
 
 
 
PROJET DE MODIFICATIONS MODIFIANT LA NORME CANADIENNE 44-101 SUR LE 
PLACEMENT DE TITRES AU MOYEN D’UN PROSPECTUS SIMPLIFIÉ 
 
 
1. L’article 1.1 de la Norme canadienne 44-101 sur le placement de titres au 

moyen d’un prospectus simplifié est modifié : 
 

1° par le remplacement, dans la définition de « bourse admissible dans 
le cadre du prospectus simplifié », des mots « le Canadian Trading 
and Quotation System Inc » par les mots « la Bourse nationale 
canadienne »; 

 
2°  par le remplacement, partout où ils se trouvent dans la définition de 

« états financiers annuels courants », des mots « de vérificateur » et 
« de vérification » par, respectivement, les mots « d’auditeur » et 
« d’audit ». 

 
2. L’alinéa e de l’article 2.2 est modifié par le remplacement des mots « titres 

de participation » par les mots « titres de capitaux propres ». 
 
3. L’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 2.7 est modifié par le remplacement 

des mots « rapport de vérification et, s’il y a eu changement de vérificateur 
depuis l’exercice précédent, d’un rapport de vérification » par les mots 
« rapport d’audit et, s’il y a eu changement d’auditeur depuis l’exercice 
précédent, d’un rapport d’audit ». 

 
4. Le sous-alinéa ii de l’alinéa b de l’article 4.1 de cette règle est modifié par le 

remplacement des mots « le vérificateur » par les mots « l’auditeur » et des 
mots « rapport du vérificateur » par les mots « rapport d’audit ». 

 
5. L’article 4.3 de cette règle est modifié : 
 

1° dans l’intitulé, par le remplacement du mot « vérifiés » par le mot 
« audités »; 

 
2° dans le paragraphe 1, par le remplacement des mots « vérifiés » et 

« vérificateur » par, respectivement, les mots « audités » et 
« auditeur »; 

 
3° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 
 

« 2)  Dans le cas où la Norme canadienne 52-107 sur les principes 
comptables et normes d’audit acceptables permet que 
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l’audit des états financiers de la personne visée au 
paragraphe 1 soit fait conformément à l’un des ensembles de 
normes suivants :  

 
a)  les NAGR américaines de l’AICPA, les états financiers 

non audités peuvent être examinés conformément aux 
normes d’examen publiées par l’American Institute of 
Certified Public Accountants; 

 
a.1) les NAGR américaines du PCAOB, les états financiers 

non audités peuvent être examinés conformément aux 
normes d’examen publiées par le Public Company 
Accounting Oversight Board (United States of America); 

 
b) les Normes internationales d’audit, les états financiers 

non audités peuvent être examinés conformément aux 
normes internationales pour les missions d’examen 
établies par l’International Auditing and Assurance 
Standards Board; 

 
c)  des normes d’audit qui respectent les règles étrangères 

sur l’information à fournir du territoire étranger visé 
auxquelles l’émetteur est assujetti, l’un des cas suivants 
s’applique : 

 
i)  les états financiers non audités peuvent être 

examinés conformément à des normes 
d’examen qui respectent ces règles; 

 
ii)  les états financiers non audités n’ont pas à être 

examinés si les conditions suivantes sont remplies 
:  

 
A)  le territoire étranger visé n’a pas de 

normes d’examen pour les états financiers 
non audités; 

 
B)  le prospectus simplifié indique que les 

états financiers non audités n’ont pas été 
examinés. ». 

 
6. L’Annexe 44-101A1 de cette règle est modifiée : 
 

1° dans l’instruction 3, par la suppression de la phrase « Ce concept 
d’importance relative correspond à la notion comptable 
d’importance relative du Manuel de l’ICCA. »; 
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2° dans l’instruction 8, par le remplacement des mots « du Manuel de 

l’ICCA » par les mots « des PCGR canadiens applicables aux 
entreprises ayant une obligation d’information du public » et par le 
remplacement, partout où ils se trouvent, des mots « à la valeur de 
consolidation » par les mots « selon la méthode de la mise en 
équivalence ». 

 
3° dans l’instruction 9, par le remplacement des mots « structure 

d’accueil » par les mots « entité ad hoc »; 
 

4° par le remplacement, dans le texte anglais de l’instruction 14, des 
mots « disclose the currency in which the financial information is 
disclosed » par les mots « display the presentation currency »; 

 
5° dans la rubrique 1.6.1, par la suppression des mots « de 

présentation »; 
 

6° dans les instructions de la rubrique 1.10, par le remplacement des 
mots « à base de » par les mots « fondée sur des »; 

 
 7° par le remplacement de la rubrique 6 par la suivante : 
 
  « Rubrique 6 Ratios de couverture par le résultat 
 

« 6.1. Ratios de couverture par le résultat 
 
1) Dans le cas du placement de titres de créance à échéance 

de plus d’un an ou d’actions privilégiées, donner les ratios de 
couverture par le résultat suivants, ajustés conformément au 
paragraphe 2 : 

 
a)  le ratio de la dernière période de douze mois comprise 

dans les états financiers annuels courants de l’émetteur 
inclus dans le prospectus simplifié;  

 
b)  si la durée du dernier exercice de l’émetteur est 

inférieure à neuf mois en raison du changement de la 
date de clôture de l’exercice, le ratio de l’ancien 
exercice; 

 
c)  le ratio de la période de douze mois terminée à la 

clôture de la dernière période comptable dont le 
rapport financier intermédiaire de l’émetteur est inclus 
dans le prospectus simplifié. 
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2) Ajuster les ratios visés au paragraphe 1 pour tenir compte des 
facteurs suivants : 

 
a) l’émission des titres visés par le prospectus simplifié, en 

fonction du prix auquel ils devraient être placés; 
 
b) dans le cas d’un placement d'actions privilégiées, les 

deux facteurs suivants : 
 

i) l’émission de toutes les actions privilégiées 
depuis la date de clôture des états financiers 
annuels ou du rapport financier intermédiaire; 

 
ii) le rachat de toutes les actions privilégiées 

effectué depuis la date de clôture des états 
financiers annuels ou du rapport financier 
intermédiaire et devant être effectué au moyen 
du produit du placement; 

 
c) l’émission de tout passif financier, au sens des PCGR de 

l'émetteur, depuis la date des états financiers annuels 
ou du rapport financier intermédiaire; 

 
d) le remboursement de tout passif financier, au sens des 

PCGR de l'émetteur, depuis la date de clôture des 
états financiers annuels ou du rapport financier 
intermédiaire et devant être effectué au moyen du 
produit du placement. 

 
e) (supprimé) 
 

3) (supprimé) 
 
4) Si le ratio de couverture par le résultat est inférieur à un, 

indiquer dans le prospectus simplifié la valeur monétaire du 
numérateur nécessaire pour atteindre un ratio de un. 

 
5) Si le prospectus simplifié comprend un compte de résultat pro 

forma, calculer les ratios de couverture par le résultat pro 
forma pour les périodes comptables du compte de résultat 
pro forma et les présenter dans le prospectus. 

 
INSTRUCTIONS 
 
1) La couverture par les flux de trésorerie peut être présentée, 

mais seulement comme complément d'information à la 
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couverture par le résultat et seulement si la méthode de 
calcul est décrite intégralement. 

 
2) La couverture par le résultat correspond au quotient du 

résultat net attribuable aux propriétaires de la société mère, 
soit le numérateur, par le total des coûts d’emprunt et des 
dividendes à payer, soit le dénominateur. 

 
3) Pour le calcul de la couverture par le résultat :  
 

a) le numérateur correspond au résultat net attribuable 
aux propriétaires de la société mère consolidé avant 
les coûts d’emprunt et les impôts sur le résultat; 

 
b) les intérêts créditeurs théoriques provenant du produit 

du placement ne doivent pas être ajoutés au 
numérateur;  

 
c) (supprimé) 

 
d) dans le cas d’un placement de titres de créance, le 

dénominateur approprié correspond aux coûts 
d’emprunt, compte tenu de la nouvelle émission de 
titres de créance et de tout remboursement de passif, 
et des coûts d’emprunt capitalisés au cours de la 
période; 

 
e) dans le cas d’un placement d’actions privilégiées : 

 
i) le dénominateur approprié correspond à la 

somme des dividendes déclarés au cours de la 
période et des dividendes non déclarés sur les 
actions privilégiées à dividende cumulatif, 
compte tenu de la nouvelle émission d'actions 
privilégiées, ainsi que des coûts d’emprunt à 
payer, y compris les coûts d’emprunt capitalisés 
au cours de la période, moins tout passif 
remboursé; 

 
ii) les dividendes doivent être ramenés à un 

équivalent avant impôt sur le résultat au taux 
d’imposition effectif de l’émetteur; 

 
f) dans le cas d’un placement visant à la fois des titres de 

créance et des actions privilégiées, le dénominateur 
approprié est le même que pour une émission d’actions 
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privilégiées, mais il doit aussi tenir compte de 
l'incidence des titres de créance placés. 

 
4) Le dénominateur est un calcul pro forma de la somme des 

coûts d’emprunt que l’émetteur doit payer sur tout passif 
financier et des dividendes déclarés et non déclarés sur 
actions privilégiées à dividende cumulatif qu’il doit verser sur 
toutes les actions privilégiées en circulation. Le dénominateur 
est ajusté pour tenir compte des facteurs suivants : 

 
a) l’émission de tout passif financier et, le cas échéant, 

l’émission de toute action privilégiée depuis la date de 
clôture des états financiers annuels ou du rapport 
financier intermédiaire; 

 
b) l’émission des titres visés par le prospectus simplifié selon 

une estimation raisonnable du prix auquel ils seront 
placés; 

 
c) le remboursement de tout passif financier effectué 

depuis la date de clôture des états financiers annuels 
ou du rapport financier intermédiaire, le 
remboursement de tout passif financier devant être 
effectué au moyen du produit du placement ainsi que, 
le cas échéant, le rachat de toute action privilégiée 
effectué depuis la date de clôture des états financiers 
annuels ou du rapport financier intermédiaire et le 
rachat de toute action privilégiée devant être effectué 
au moyen du produit du placement. 

 
d) (supprimé) 

 
5) (supprimé) 
 
6) Dans le cas de titres de créance, la présentation de la 

couverture par le résultat comprend une mention semblable à 
la suivante et concernant l'information entre crochets : 

 
« Les coûts d’emprunt que [nom de l'émetteur] devait payer 
pour la période de douze mois terminée le • s’élevaient à • $, 
compte tenu de l’émission [des titres de créance visés par le 
prospectus simplifié]. Le résultat net de [nom de l’émetteur] 
attribuable aux propriétaires de la société mère avant les 
coûts d’emprunt et les impôts sur le résultat pour cette période 
s’élevait à • $, soit • fois les coûts d’emprunt à payer ». 
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7) Dans le cas d’actions privilégiées, la présentation de la 
couverture par le résultat comprend une mention semblable à 
la suivante et concernant l’information entre crochets : 

 
« Les dividendes que [nom de l’émetteur] devait payer sur ses 
actions privilégiées pour la période de douze mois terminée le 
•, ramenés à un équivalent avant impôts sur le résultat au taux 
d’imposition effectif de • %, s’élevaient à • $, compte tenu de 
l’émission [des actions privilégiées visées par le prospectus 
simplifié]. Les coûts d’emprunt que [nom de l’émetteur] devait 
payer pour cette période s’élevaient à • $. Le résultat net de 
[nom de l’émetteur] attribuable aux propriétaires de la 
société mère avant les coûts d’emprunt et les impôts sur le 
résultat pour la période de douze mois terminée le • s’élevait 
à • $, soit • fois le total des dividendes et des coûts 
d’emprunt. ». 

 
8) (supprimé) 
 
9) D’autres calculs de la couverture par le résultat peuvent être 

inclus comme complément d’information aux calculs prévus, 
à condition que l’on n’y accorde pas davantage 
d’importance qu’à ces derniers et que l’on en décrive la 
méthode de calcul. »; 

 
8° dans l’alinéa b du paragraphe 3 de la rubrique 7.3, par le 

remplacement des mots « bénéfice et les pertes » par les mots 
« résultat net »; 

 
9° dans l’alinéa 3 du paragraphe 1 de la rubrique 11.1, par le 

remplacement des mots « les derniers états financiers de l’émetteur 
déposés » par les mots « le dernier rapport financier intermédiaire de 
l’émetteur déposé »; 

 
 10° dans la rubrique 13.1 : 
 
  a) dans le paragraphe 1 :  
 

i) dans l’alinéa c, par le remplacement du mot 
« produits » par les mots « produits des activités 
ordinaires »; 

 
   ii) par le remplacement de l’alinéa g par le suivant :  
 

« g)  l’« information financière sommaire » comprend 
les postes suivants : 
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i)  les produits des activités ordinaires; 
 
ii)  le résultat des activités poursuivies 

attribuable aux propriétaires de la société 
mère; 

 
iii)  le résultat net attribuable aux propriétaires 

de la société mère; 
 
iv)  les postes suivants, à moins que les PCGR 

de l’émetteur ne permettent d’établir 
l’état de la situation financière de 
l’émetteur bénéficiant de soutien au 
crédit sans classer l’actif et le passif 
courants séparément de l’actif et du 
passif non courants et que l’émetteur 
bénéficiant de soutien au crédit ne 
fournisse d’autres éléments d’information 
financière plus pertinents pour son secteur 
d’activité : 

 
A)  l’actif courant; 
 
B)  l’actif non courant; 
 
C)  le passif courant; 
 
D)  le passif non courant. »; 
 
 

   iii) par l’addition, après l’alinéa g, de ce qui suit : 
 
    « INSTRUCTIONS 
 

Se reporter à l’article 1.1 de la Norme canadienne 41-
101 sur les obligations générales relatives au prospectus 
pour connaître la définition des expressions « résultat 
net attribuable aux propriétaires de la société mère » et 
« résultat des activités poursuivies attribuable aux 
propriétaires de la société mère ». »; 

 
b) dans les alinéas b et c du paragraphe 2, par le remplacement 

des mots « à la valeur de consolidation » par les mots « selon la 
méthode de la mise en équivalence »; 

 



 9

 11° dans la rubrique 13.2 : 
 

a) dans le paragraphe introductif, par le remplacement des 
mots « couverture par les bénéfices » par les mots « couverture 
par le résultat »;  

 
b) dans l’alinéa d, par le remplacement des mots « titres de 

participation » par les mots « titres de capitaux propres »; 
 

c) dans le sous-alinéa ii de l’alinéa f, par le remplacement des 
mots « les états financiers annuels et intermédiaires » par les 
mots « le rapport financier intermédiaire consolidé et les états 
financiers annuels »; 

 
12° par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots « titres de 

participation » par les mots « titres de capitaux propres »; 
 

13° par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots 
« couverture par les bénéfices » par les mots « couverture par le 
résultat ». 

 
7. La présente règle ne s’applique qu’au prospectus simplifié provisoire, à la 

modification du prospectus simplifié provisoire, au prospectus simplifié 
définitif ou à la modification du prospectus simplifié définitif d’un émetteur 
qui contiennent ou intègrent par renvoi les états financiers de l’émetteur 
pour des périodes se rapportant à des exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2011. 

 
8. Malgré l’article 7, tout émetteur qui se prévaut de la dispense prévue à 

l’article 5.3 de la Norme canadienne 52-107 sur les principes comptables et 
normes d’audit acceptables peut appliquer les modifications prévues dans 
la présente règle à son prospectus simplifié provisoire, à la modification de 
son prospectus simplifié provisoire, à son prospectus simplifié définitif ou à la 
modification de son prospectus simplifié définitif qui contiennent ou 
intègrent par renvoi ses états financiers pour des périodes se rapportant à 
un exercice ouvert avant le 1er janvier 2011 si l’exercice précédent ne se 
termine pas avant le 21 décembre 2010. 

 
9. La présente règle entre en vigueur le 1er janvier 2011. 


